
 

 

 



 

I. La maltraitance des enfants  



 

A. Les actions de promotion du Défenseur des droits en faveur du droit des 

enfants à être protégés contre toute forme de violence  

 

 

 

 

B. L’activité d’instruction du Défenseur des droits en matière de protection des 
droits de l’enfant : les décisions relatives aux violences faites aux enfants  

 

1. Sur les violences physiques et psychologiques commises à l’égard des enfants  



 

 

 

 

 

 

 

2. Sur la protection de l’enfance  



 

 

 

 

 



 

Cas particulier des MNA. 

3. Sur les enfants en situation de handicap et/ou présentant des troubles du 

comportement  

C. Les recommandations du Défenseur des droits 

 



 

 

 

 

II. La maltraitance institutionnelle à l’égard des personnes 

dépendantes 
 

 

 

 

                                                            
1 Avis du Défenseur des droits N°14-09 du 11 juillet 2014, N°15-19 du 9 juillet 2015, N°15-03 du 07 mars 2015 



 

 

 

 

A. Les constats du Défenseur des droits  

1. Une augmentation de la fréquence et de la gravité des saisines liées à des situations de 

maltraitance 

 

 

 

2. La diversité des situations de maltraitances traitées par le Défenseur des droits 

 

                                                            
2 Article 30 de la loi relative à l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, codifié à 
l’article L.331-8-1 du CASF et complété par l’arrêté du 28 décembre 2016 



 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 



 

3. La maltraitance institutionnelle reste encore tabou 

4. L’insuffisance de structures adaptées et la carence des moyens humains et financiers 

dans les EHPAD 

 

 
 

 



 

B. Les recommandations du Défenseur des droits  

1. Améliorer la connaissance du phénomène de maltraitance et initier une campagne 

d’information grand public sur la lutte contre la maltraitance des personnes 

dépendantes en institution 

2. Développer les moyens nécessaires pour améliorer la prise en charge des soins dans les 

EHPAD 

 

 

 

3. Promouvoir l’identification, le signalement et la compréhension des situations de 
maltraitance en accompagnant les professionnels dans la mise en œuvre d’une 
politique de bientraitance 

 

                                                            
3 Afin de contribuer à mieux protéger notamment les personnes âgées et handicapées accueillies dans les 

structures sociales et médico-sociales, la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 sur l’adaptation de la société au 
vieillissement a créé pour les établissements sociaux et médico-sociaux une obligation d’information de 
l’administration en cas d’incident grave 

 

 



 

 

 
 

4. Renforcer la coordination des acteurs par la mise en place d’observatoires régionaux 
permettant de mieux répondre et traiter les situations de maltraitance signalées sur un 

territoire 

 
 
 
 

 



5. Mettre en place un dispositif de médiation effectif dans les établissements médico-

sociaux et en informer le public 



 

6. Améliorer le dispositif d’évaluation de la qualité dans le secteur médico-social et mettre 

à disposition du grand public des informations qualitatives sur les différents 

établissements 

7. Engager une réflexion sur la question de la liberté d’aller et venir confrontée à 
l’obligation de protection et de sécurisation des personnes les plus vulnérables 

 

 

 


